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  Note du Secrétaire général 
 
 

 Le Secrétaire général a l’honneur de transmettre ci-joint le rapport du Groupe 
de travail intersecrétariats sur les statistiques des prix (Rapporteur : Organisation 
internationale du Travail), conformément à la demande formulée par la Commission 
de statistique à sa trente-troisième session**. La Commission souhaitera peut-être 
examiner les activités du Groupe de travail. 

 
 

 * E/CN.3/2003/1. 
 ** Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, Supplément No 4 (E/2002/24), 

par. 1. 
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  Rapport du Groupe de travail intersecrétariats 
sur les statistiques des prix 
 
 

1. Une note brève relative aux travaux du Groupe de travail intersecrétariats sur 
les statistiques des prix a été présentée à la Commission de statistique à sa trente-
troisième session. 

2. Depuis lors, les travaux portant sur la révision des manuels sur l’indice des 
prix à la consommation (IPC) et l’indice des prix à la production (IPP) ont avancé et 
la rédaction de la plupart des chapitres est en voie d’achèvement. Une liste des 
chapitres du manuel sur l’IPC est annexée au présent document. 

3. Le Groupe de travail est les groupes techniques d’experts chargés de l’IPC et 
de l’IPP se sont officiellement réunis une fois à Londres, du 19 au 21 mars 2002, 
dans le cadre d’une session commune. La réunion avait pour objet d’examiner le 
contenu général des manuels et les questions importantes encore en suspens, 
notamment à la lumière des observations formulées lors de la trente-troisième 
session de la Commission, d’approuver les chapitres achevés, d’étudier et d’adopter 
un plan d’achèvement des travaux et de formuler des stratégies de publication. La 
publication d’un seul ouvrage sur chaque indice des prix, qui devrait avoir la faveur 
des utilisateurs, constitue aussi la solution la plus économique. 

4. La structure, le contenu et l’agencement des chapitres du manuel sur l’IPC ont 
été réexaminés afin de tenir compte de la préoccupation exprimée dans diverses 
réunions et selon laquelle, pour de nombreux utilisateurs, le manuel apparaîtrait trop 
technique. Un accord général s’est dégagé sur le fait qu’on pouvait mieux équilibrer 
les chapitres opérationnels et les chapitres théoriques en procédant comme suit : 
a) approfondir le traitement des questions qui intéressent tout particulièrement les 
pays en développement, par exemple les relevés de prix dans des points de vente qui 
ne disposent pas d’une adresse permanente et les prix négociés; b) simplifier et 
raccourcir, dans la mesure du possible, les chapitres théoriques; c) déplacer les 
chapitres théoriques vers la fin du manuel; et d) donner un aperçu liminaire de 
toutes les questions abordées dans le manuel en expliquant de manière détaillée 
comment ces questions ont été examinées dans les chapitres opérationnels et 
théoriques. Le nouvel agencement des paragraphes est présenté en annexe. Il a été 
convenu que la structure du manuel de l’IPP s’alignerait sur celle du manuel de 
l’IPC. 

5. La structure et les chapitres du manuel révisé sur l’IPC ont été brièvement 
examinés lors d’une réunion de l’Organisation des États de l’Afrique de l’Ouest 
(CEDEAO) sur l’harmonisation de la comptabilité nationale et des IPC, tenue au 
Togo du 16 au 18 septembre 2002. 

6. La réunion finale du groupe technique d’experts chargé de l’IPC s’est tenue à 
Londres les 14 et 15 octobre 2002. Un groupe restreint de rédacteurs et de réviseurs 
s’est réuni pour résoudre un certain nombre de questions rédactionnelles et 
techniques en suspens, concernant notamment la terminologie utilisée, et pour 
approuver le manuel. Le dernier projet devait voir le jour avant la fin du mois de 
décembre 2002. 

7. Le groupe technique d’experts chargé de l’IPP devrait tenir sa réunion finale 
du 25 au 27 février 2003, à Washington. Il devrait achever le manuel au plus tard en 
mai 2003 et tenir une réunion du groupe de réflexion des utilisateurs du manuel de 
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l’IPP en juin 2003. La publication finale, qui est prévue pour le début de l’automne 
de 2003, devrait comprendre les conclusions de la réunion de juin. 
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Annexe 
Indice des prix à la consommation 
 
 

  Liste des chapitres 
 
 

Préface (et remerciements) 

Guide du lecteur 

Chapitre 

1. Introduction 

2. Utilisation des IPC 

3. Notions, champ d’application et classifications 

4. Pondération des dépenses 

5. Questions relatives à l’échantillonnage 

6. Relevé des prix 

7. Réajustements liés à l’altération de la qualité 

8. Substitution de produits et produits nouveaux 

9. Description générale du calcul de l’IPC 

10. Quelques cas spéciaux 

11. Erreurs et distorsions 

12. Organisation et gestion 

13. Publication et diffusion 

14. Le système des indices de prix 

15. Théorie de l’indice de base 

16. Les approches axiomatique et stochastique 

17. L’approche économique 

18. Questions liées aux agrégats 

19. Exemples numériques 

20. Indices élémentaires 

21. Changement de qualité et hédonisme 

22. Produits saisonniers 

23. Biens de consommation durables et coûts pour les utilisateurs 

Glossaire 

Références 
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Annexes 

I. Indice harmonisé de l’Union européenne 

II. Classification de la consommation individuelle par objet 

III. Résolution de l’Organisation internationale du Travail sur l’IPC 

IV. L’IPC et les parités des pouvoirs d’achat 

 
 


